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Cyprianaise, Cyprianais, 

 

 La chaleur arrive lentement, permettant aux érables de donner le 
meilleur d’eux-mêmes pour le plaisir de nos papilles gustatives. La neige 

laissera place à la verdure dans les prochaines semaines. 

 

 J’ai eu des échanges avec les responsables du CISSS du BSL, ainsi 
qu’avec sa présidente-directrice générale, Mme Isabelle Malo, afin 
d’avoir les réponses nécessaires en regard des places vides dans notre 
CHSLD. Ici comme dans d’autres CHSLD, il y a plus de 125 places 
inoccupées au Bas-St-Laurent. Concernant le refus de placer un citoyen 

de St-Cyprien en un court délai dans notre CHSLD, il y a eu révision de la 
décision et cela devrait se faire d’ici quatre semaines, le temps de voir à stabiliser les effectifs, 
notamment infirmiers. Les employés (es) ont été rencontrés à notre demande afin qu’ils reçoivent 
toutes les réponses possibles à leurs questions. Nous demeurerons vigilants en regard de ce qui se 
vit dans notre CHSLD. Je remercie les employés (es) pour leur professionnalisme, leur dévouement 

envers leur clientèle. 

 

 Le conseil municipal a procédé à l’embauche de M. Frédéric d’Andrieu comme directeur 
général de la Municipalité. Celui-ci a complété une maîtrise en management publique et 
développement local à l’Université de Sherbrooke. Il demeure depuis le 7 avril dans notre 
communauté. Il est disponible pour vous rencontrer, si besoin, il y a. Bienvenue dans notre 

magnifique communauté!  

 

 Un très beau reportage sur la ferme Charluson et son propriétaire, M. Dave Labrie, à 
l’émission la Semaine verte de la télévision de Radio-Canada en ce dimanche 16 avril. De l’incendie, à 
la reconstruction, au développement de son cheptel, beaucoup de soutien et d’amour dans son 
travail! Bravo! 

 

 Beaucoup de travail est réalisé afin de rafraîchir la politique familiale, la dotation d’une 
politique sur les ainés (es) et les enfants par un comité de réflexion amenant les actions utiles 

après une consultation à venir. Merci de collaborer aux sondages. 

 

Michel Lagacé, maire 

Cultivons l'appartenance au territoire si nous voulons y récolter la fierté. 

Croire en demain pour qu’aujourd’hui soit meilleur. 
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BUREAU MUNICIPAL  

HEURES D’OUVERTURE POUR SERVICE À LA 

POPULATION 
 

Lundi au jeudi : 8 h 30 à 12 h 00 et 13 h 00 à 16 h 30  

Vendredi: 8 h 30 à 12 h 00 

 Rejoindre les employés et services municipaux 
 

Adresse: 101-B, rue Collin, Saint-Cyprien (Québec) G0L 2P0 

Téléphone: 418-963-2730   ◙   Télécopieur: 418 963-3490 

Site internet: www.municipalité.saint-cyprien.qc.ca 

Guy Dubé, poste 203 
Directeur des services administratifs 

guy@saintcyprien.ca 
 

Manon Denis, poste 200 
Adjointe administrative 

reception@saintcyprien.ca  
 

Julie Lemieux, poste 205 
Inspectrice en bâtiments 

jlemieux@mrcrdl.quebec 
 

Jonathan Jalbert, poste 207 
Gérant d’Aréna 

arena@saintcyprien.ca 
 

Marie-Ève Ouellet, poste 206 
Agente de développement 

mouellet@mrcrdl.quebec 

Frédéric d’Andrieu, 

poste 202 

Directeur général et secrétaire- 
trésorier 

directiongenerale@saintcyprien.ca 

 

Mathieu Dubé, poste 204 

Responsable des loisirs 

loisirs@saintcyprien.ca 

 

Ghislain Ouellet, poste 220 

Directeur des travaux publics 

 

Christian Ouellet, poste 220 

Chef pompier 

 

Bibliothèque, poste 230 

Restaurant aréna, poste 214 

Élus municipaux 
 

Michel Lagacé 

Maire 

Jérôme Lebel 

Conseiller siège # 1  

Alain Denis  

Conseiller siège # 2 

Miguel Ouellet  

Conseiller siège # 3 

Enrico Bélanger  
Conseiller siège # 4 

Véronick Malenfant  

Conseillère siège # 5 

Monique Malenfant 

Conseillère siège # 6 

Inspectrice municipale 
 

Voici l’horaire de l’inspectrice municipale Mme Julie Lemieux: 

 

Mardi : 8 h 30 à 12 h 00 

 

Les personnes intéressées à faire paraître un article dans le prochain Informo doivent nous transmettre leur 

communiqué, au plus tard le 15 de chaque mois, à 16 h. Pour procéder, vous devez faire parvenir votre texte 

par télécopieur au 418 963-3490, par écrit au bureau municipal ou encore par courriel à l’adresse suivante: 

reception@saintcyprien.ca 

 

Vous pouvez voir l’Informo en couleur sur le site internet de la Municipalité de Saint-Cyprien 

http://www.municipalite.saint-cyprien.qc.ca , onglet services aux citoyens et journal municipal. 

FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL 
 

Veuillez noter que le bureau municipal sera fermé : 

  Le 22 mai 2017 à l’occasion de la journée des Patriotes. 

 Merci de votre compréhension! 
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Attention! Attention! C'est le GRAND retour 
du Pré-ZOOM le 27 mai prochain! Réservez 
votre fin de semaine dès maintenant pour ne pas 
manquer cet événement! Plus de détails à venir 
dans les prochaines semaines!  

On vous y attend! 

Bilan annuel de la qualité de l’eau potable 
 

Vous pouvez consulter le bilan annuel de la qualité de l’eau potable de Saint-Cyprien 
sur notre site internet sous l’onglet: Services aux citoyens; Gestion de l’eau. Vous y 
retrouverez le bilan des année 2013 à 2016 inclusivement. 

 

Concernant l’eau potable (461-2012) 
Il est permis : 
3  D’utiliser l’eau de l’aqueduc lors du montage d’une nouvelle piscine pour maintenir la forme de la structure; 
3  D’arroser manuellement, à l’aide d’un tuyau avec un dispositif à fermeture automatique; jardin, potager, boîte à 
  fleurs, jardinière, plate-bande, arbre et arbuste; 
3  D’utiliser de l’eau en provenance de l’aqueduc pour l’arrosage de pelouses, jardins, fleurs, arbres, arbustes et    
  autres  végétaux durant la période du 1er mai au 1er septembre : 

  Les mercredis et samedis : entre 19 h et 22 h, pour les occupants d’habitations dont le numéro civique   
   est pair  
  Les mardis et vendredis : entre 19 h et 22 h, pour les occupants d’habitations dont le numéro civique est 
   impair  

3   D’arroser tous les jours entre 19 h et 22 h, une nouvelle pelouse, une nouvelle plantation d’arbres ou          
  d’arbustes et un  nouvel aménagement paysager (période de 15 jours suivant le début des travaux) et d’arroser   
  une pelouse implantée avec  du gazon en plaque pendant la journée de son installation; 
3    De laver des véhicules en tout temps à la condition d’utiliser un seau de lavage ou un boyau d’arrosage muni   
  d’un  dispositif à fermeture automatique; 
3    De laver, du 1er avril au 15 mai, des entrées d’automobiles, des trottoirs, des patios ou des murs extérieurs    
  d’un bâtiment  ou lors de travaux de peinture, de construction, de rénovation ou d’aménagement paysager     
 justifiant le nettoyage. 
  
Il est interdit : 
7  De remplir une piscine de 6 h à 20 h; 
7  D’utiliser l’eau potable pour faire fondre la neige ou la glace; 
7  D’alimenter, continuellement, en eau potable des jeux d’eau, des bassins paysagers et des fontaines. 
  
Dans les cas où le système d’arrosage automatique est autorisé, celui-ci doit être conforme au règlement 
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APPEL D’OFFRES  

POUR LA VENTE D’UN VÉHICULE USAGÉ  

DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-CYPRIEN 
 

 La Municipalité de Saint-Cyprien demande des soumissions pour la vente d’un véhicule usagé 
ayant servi de véhicule d’urgence pour le service de prévention des incendies. Il s’agit d’un véhicule 
de modèle Chevy Van 30 de l’année 1994 ayant 183 205 km. Celui-ci a une transmission automatique 
et un moteur diesel de 6,2 litres. 
 
 Les soumissionnaires peuvent voir le véhicule au 114, rue du parc à Saint-Cyprien entre 7 h et 
17 h, du lundi au jeudi, et entre 8 h et 12 h le vendredi. 
 
 Les soumissions devront être parvenues dans une enveloppe scellée au plus tard le 15 mai 2017 
à 15 h, date et heure auxquelles elles seront ouvertes et ce à la salle du conseil située dans l’édifice 
municipal du 101-B, rue Collin à Saint-Cyprien. 
 
 Les soumissions devront être adressées par la poste ou remises de main à main au bureau du 
directeur général à l’attention de M. Frédéric d’Andrieu, directeur général, à l’adresse suivante : 
 
Municipalité de Saint-Cyprien 
101-B, rue Collin, C.P. 9 
Saint-Cyprien (Québec)  G0L 2P0 
 
 Les enveloppes devront porter la mention « Soumission pour la vente d’un véhicule usagé ». De 
plus, la municipalité de Saint-Cyprien ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune autre des 
soumissions présentées. 
 
Frédéric d’Andrieu, directeur général 
Saint-Cyprien, le 19 avril 2017 
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Société Saint-Jean-Baptiste 
S.O.S. 

 
   Depuis 71 ans que la S.S.J.B. de Saint-Cyprien a été 
fondée et nous avons l’espoir que cela continue, mais depuis 
le départ d’Alexie à la présidence, nous avons un grand vide. 
 
   Nous sommes à la recherche de nouveaux membres et 
souhaitons que plusieurs personnes se joignent à nous, dans 
cette belle aventure, afin de continuer l’œuvre de nos 
fondateurs et prédécesseurs.  Soyons fières de cette 
association qui a pour objectif à Saint-Cyprien d’éveiller et 
garder la fierté Cyprianaise. Défendre et promouvoir la 
langue française, l’histoire nationale et la culture québécoise. 
 
Les actions : 
 
 Souligner le jour du drapeau, le 21 janvier 
 Organiser la fête des Patriotes (nommer un patriote 

local) 
 Organiser la fête nationale le 24 juin 
 
Les avantages : 
 
 Avoir 20 % de rabais sur tous les produits à prix 

régulier à la Librairie l’Alphabet de Rimouski 
 Obtenir 15 % de rabais sur vos achats d’articles de 

fierté nationale à la S.N.E.Q. 
 Recevoir par la poste ou par courriel le « Fleurdelisé » 

3 fois par année 
 
   Prendre note qu’il n’y aura pas de « Grande Tablée » en 
mai, nous soulignerons un Patriote à l’occasion de la Fête 
nationale le 24 juin.  
 
Je vous remercie de votre attention 
Lucille Gamache, secrétaire-trésorière S.S.J.B. 

 Rubrique 

 
DÉVELOPPEMENT LE BOISÉ À 
L’ABRI, RUE MGR-VERREAU 

 

Vous avez un projet de construction 
de maison ou duplex, vous 
recherchez un  endroit tranquille et 
à proximité des services. Nous avons 
présentement 5 terrains qui sont 

raccordés aux services d’aqueduc et 
d’égouts.  Ce sont les numéros 13-14-
22-23 et 24. Ces numéros sont 
inscrits sur le plan situé à l’entrée du 
développement. Pour plus 

d’information, contactez-nous  au  
(418) 963-2766 le soir et la fin de 
semaine. Michel Labrie et France 
Thériault. 
 

À vendre 
Ampli de guitare 60W, marque 
Orange, état neuf, 450$; banc de 

quêteux avec trois tiroirs 80$, 
chaudron en fonte émaillé 14 x 10 x 5 
pouces (ovale) 40$ et télévision 
écran plat Samsung 22 pouces, 
environ 5 ans 60$. Pour informations: 

Marc au 418 963-1598 

COLLECTE DES VIDANGES SPÉCIALES OU DES OBJETS ENCOMBRANTS 

 

Prenez note que la date de la collecte spéciale des objets encombrants aura lieu le 

mercredi 17 mai 2017. Si vous désirez vous débarrasser de certains articles, veuillez 

nous aviser en contactant le bureau municipal, au 418-963-2730, poste 200, avant 

12 h le lundi 15 mai 2017. Nous prendrons alors en note vos coordonnées et les objets 

concernés. 

Attention! Il doit s’agir d’articles admissibles à l’écocentre, NON SOUILLÉS, EMBALLÉS ET 

TRANSPORTABLES PAR LES EMPLOYÉS MUNICIPAUX. Tous les objets non admissibles 

doivent être envoyés dans le conteneur du garage municipal moyennant des frais. 

Veuillez noter également que les objets de métal doivent être apportés au Garage Julien 

Lebel. 
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. 

 
 

 
 
 

 

Visitez le site web « paysages.riviereduloup.ca » et faites-nous connaître vos 

paysages identitaires en participant à la consultation web organisée par la MRC 

de Rivière-du-Loup.  

 

Cette consultation n’est pas un concours de photos, donc, il ne s’agit pas de 

déterminer le plus beau cliché ou le plus beau paysage, mais bien de déterminer 

le paysage qui représente le mieux votre coin de pays. 

 

Suite aux résultats de cette consultation, des projets de sensibilisation et 

d’information seront réalisés, tels qu’une exposition sur les paysages 

emblématiques choisis par vous, les citoyens. 

 

Courez la chance de remporter un des quatre prix de participation. 

 

La consultation se termine le 30 juin 2017. 

 MUNICIPALITÉ DE SAINT-CYPRIEN 
 101-B, rue Collin, C.P. 9 
 Saint-Cyprien (Québec) G0L 2P0 
 Tél. : 418 963-2730    Fax : 418-963-3490 
 Courriel : reception@saintcyprien.ca 

 
     Suite à plusieurs remarques acheminées à la Municipalité concernant la présence de chiens errants sur 
son territoire, il est de mon devoir de rappeler à toutes et à tous le règlement 469-2013 en vigueur à cet 
effet. L’article 16 de ce règlement prescrit notamment que tout chien et chat doive être tenu en laisse par 
son gardien lorsqu’il ne se trouve pas sur la propriété de ce dernier. 
De plus, l’article 20 interdit au gardien de laisser errer son animal 
dans les rues, sur les places et endroits publics, ainsi que sur les 
terrains privés, sans le consentement de leurs propriétaires. 

 

     Je tiens aussi à rappeler que l’enregistrement des chiens à la 
Municipalité est obligatoire et invite tous ceux et celles qui ne l’ont 
pas encore fait à venir se procurer leur licence au bureau municipal. 
Il en va du bien-être des citoyens, des citoyennes et de leurs amis 
canins.  

 

Merci de votre compréhension et au plaisir! 

http://paysages.riviereduloup.ca
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Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

 1 2 
 

3 
 

4 
 

5 6 

 

7 

 

8 9 
 

10 

 

11 
 

12 

 

13 

 

14 

 

15 16 
 

17 
 

Ramassage 
des 

encombrants 

18 
 

 

 

 

19 

 

20 

 

21 

 

22 
Journée des 

Patriotes 

Bureau 
municipal 

fermé 

23 
 

24 

 

 

25 
 

26 

 

27 

 

28 

 

29 

 

 

30 
 

31  
  

18 h 30 à 20 h  

13 h 30  

20 h  

Horaire sportif et culturel  

13 h 30  
18 h 30 à 20 h  

13 h 30  

18 h 30 à 20 h  

13 h 30  

18 h 30 à 20 h  

13 h 30  

15 h 30 à 16 h 30  

15 h 30 à 16 h 30  

15 h 30 à 16 h 30  

15 h 30 à 16 h 30  

15 h 30 à 16 h 30  

 LÉGENDE: 

BIBLIOTHÈQUE 

ACTIVITÉ CARTES ET BINGO (50 ANS 

ET + ) 

SOIRÉE DE DANSE 
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Jocelyn Morin, Coordonnateur de la sécurité incendie – Chef à la prévention 
Téléphone : (418) 867-2485 poste 241, courriel : coordinationincendie@mrcrdl.quebec 

 
Chloé Pelletier, Préventionniste en sécurité incendie, 

Téléphone : (418) 551-7528,  courriel : preventionincendie@mrcrdl.quebec 

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec les pompiers de votre 

Municipalité ou encore avec le service de prévention incendie de la MRC. Vous pouvez 

également nous rejoindre sur Facebook à la page Sécurité incendie MRC Rivière-du-Loup pour 

plus d’informations! 

Nettoyer le filtre avec une brosse et de l’eau 
Les filtres à charpie bloqués sont la cause principale des incendies de sécheuse. L’utilisation d’assouplisseur 
crée un corps gras sur les filtres. Ce corps gras va empêcher l’air de passer. Le refroidissement du moteur sera 
limité donc il y a un risque d’incendie. Laver régulièrement votre filtre avec une brosse et de l’eau. Afin de 
s’assurer que votre filtre est bien nettoyé, versez de l’eau sur la surface et regardez si l’eau passe bien au 
travers, si ce n’est pas le cas continuez de frotter. 
 
Nettoyer le conduit de raccordement et d’évacuation 
Les tuyaux flexibles et rigides situés à l’arrière de votre sécheuse sont propices aux accumulations de 
poussières et de charpies. Si le conduit est bloqué, il va empêcher l’évacuation de l’humidité et de l’air chaud à 
l’extérieur du bâtiment. Nous vous recommandons d’utiliser une balayeuse avec une brosse ou un linge sec afin 
de retirer les particules de fibres et de textiles. 
 
Nettoyer le clapet antiretour situé à l’extérieur 
Le clapet antiretour permet l’évacuation des gaz chauds et évite que l’air froid, les animaux et toutes autres 
matières extérieures ne pénètrent à l’intérieur du bâtiment. L’entretien de celui-ci assurera son efficacité. L’hiver, 
assurez-vous que les rabats sur la sortie d’aire ne soient pas fermés par le gel. Si la sortie d’air est bloquée, le 
capteur de température automatique fonctionnera continuellement ce qui peut entrainer une défaillance.  
 
-Ne tentez jamais de sécher les chiffons empreints de cire, solvants inflammables ou d’huile dans la sécheuse. 
Les articles composés de caoutchouc naturel ou synthétique sont à éviter aussi. 
-Assurez-vous que votre sécheuse soit branchée dans une prise suffisamment puissante. 

Les incendies provoqués par des sécheuses sont plus courants qu’on 

peut le croire et le manque d’entretien des appareils est, selon la 

Prévention des incendies du Canada, la cause première. Au Québec, 

de 2011 à 2015, les sécheuses ont été à l’origine de 592 incendies, soit 

2 % des incendies déclarés par les municipalités. Il est encore plus 

important pour les Québécois d’être prudent. Nous utilisons 

excessivement nos sécheuses à cause des longs hivers. Afin de 

diminuer les risques d’incendie, voici les conseils à suivre. 
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PAGE SANTÉ 
 

La rosacée 

 Qui suis-je? Je suis une maladie de la peau qui affecte principalement le visage dont 
souffrent près de 2 millions de personnes au pays. Je suis la rosacée, une affection souvent 
diagnostiquée à tort comme de l’acné d’adulte, qui peut affecter l’estime de soi des personnes 
atteintes. La rosacée entraîne des rougeurs sur la peau ainsi que des bouffées de chaleur 
désagréables.   Au début, ces symptômes apparaissent et disparaissent. Avec le temps, la 
rougeur peut devenir plus persistante et plus visible et s’accompagne de petites bosses rouges, 
contenant parfois du pus. Au fur et à mesure que la maladie évolue, ces rougeurs deviennent 
permanentes et de petits vaisseaux dilatés, appelés télangiectasies, se montrent.   Les zones 
symptomatiques sont habituellement les joues, le nez, le menton et le front. Environ la moitié 
des personnes atteintes de rosacée développeront des troubles oculaires, telles des 
conjonctivites ou une irritation des yeux (sécheresse, photosensibilité, vision floue, etc.). La 
rosacée se manifeste généralement chez les adultes âgés de 30 à 50 ans; les femmes sont plus 
souvent touchées que les hommes, bien que les hommes présentent les cas les plus graves. 

 Les causes de la rosacée ne sont toujours pas connues. Selon les recherches, la rosacée 
pourrait être attribuée à un dérèglement du système immunitaire de la peau, à une 
« hyperréactivité » des vaisseaux sanguins du visage, à des micro-organismes ou à une réaction 
anormale de la peau au soleil. Il semble évident que la génétique et l’environnement jouent un rôle 
dans l’apparition de la maladie. Contrairement à la croyance populaire, l’alcoolisme n’est pas à 
l’origine de la rosacée, bien que la consommation d’alcool puisse l’aggraver. Plusieurs facteurs 
reliés aux habitudes de vie peuvent d’ailleurs déclencher une poussée de rosacée. La 
consommation de boissons chaudes, de mets épicés, de café ou d’alcool, l’effort physique intense, 
les émotions intenses (colère, stress), l’exposition aux rayons UV en sont quelques-unes. Certains 
médicaments, comme les IECA, la niacine et la cortisone topique ou orale, peuvent aussi amplifier 
les symptômes. L’exposition aux températures extrêmement chaudes ou froides et aux forts 
vents est aussi déclencheurs de crise. Enfin, l’usage de cosmétiques parfumés, abrasifs ou 
contenants de l’alcool est à proscrire, car la peau atteinte de rosacée tend à être très sèche et 
sensible. 

 La rosacée ne peut pas s’améliorer d’elle-même ou disparaître spontanément : un traitement 
est requis et il est plus efficace lorsque débuté précocement. Peu de traitements sont 
disponibles en vente libre. On retrouve bien sûr des savons doux, des crèmes hydratantes et des 
crèmes solaires et même des cosmétiques adaptés pour ceux qui le désirent. Le médecin peut 
prescrire des antibiotiques topiques (ex. : Métrocrème/Métrogel) ou oraux, des produits à base 
d’acide azélaïque (ex. : Finacea). Des traitements au laser et des chirurgies sont également 
possibles pour les cas plus graves. Les traitements sont efficaces, mais il faut être patient : 
quelques mois peuvent être nécessaires pour qu’une amélioration puisse être observée. Si vous 
avec des questions au sujet de la rosacée, n’hésitez pas à communiquer avec vos pharmaciens! 

 

Catherine Côté, pharmacienne pour les pharmacies P. Lépicier et MH. Miousse. 
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Horaire :  
 
Mardi de 15h30 à 16h30  
Jeudi de 18h30 à 20h00 
 
Bonne lecture!  

La biblio vous informe… 

Échange 
Un échange de livres a eu lieu le 30 mars, venez voir 
les nouveautés. 
 
Abonnement 
Votre bibliothèque est abonnée à plusieurs revues 
telles que Chez-soi, Coup de pouce, Châtelaine, etc. 
il vous est possible de les emprunter pour les 
consulter dans le confort de votre maison. 
 
Il est toujours possible de faire des demandes 
spéciales si nous n’avons pas le livre que vous désirez 
ainsi que faire des demandes en ce qui concerne les 
livres numériques. 
 
Bonne lecture 
Laurie Cayouette pour l’équipe de la bibliothèque 

 
MESSAGE DE LA FABRIQUE DE SAINT-CYPRIEN 

 
 
Suite aux travaux dans l’église, le secrétariat de la Fabrique sera temporairement 
déplacé au bureau municipal, au courant du mois de mai, aux mêmes heures et jours 
d’ouverture soit le lundi, le mardi et le mercredi de 9h à 16h.  
 
Pour les célébrations religieuses, voilà comment nous fonctionnerons jusqu’au 31 
août 2017; 
 
À partir du 2 mai 2017 les messes du mardi seront célébrées à la Résidence Le 
Castel à 9h30 un mardi sur deux soit les : 

 
 2-16-30 mai 
 13 -27 juin 
 11-25 juillet. 
 
Pour les célébrations dominicales, selon l’horaire, elles seront célébrées au Gymnase de l’école les Jolis Vents 
jusqu’au 20 août.  
 
Les funérailles pourront être célébrées à l’église de St-Clément ou de St-Jean-de-Dieu, au choix de la famille. 
 
Les inhumations au cimetière de Saint-Cyprien continueront comme on le fait présentement.  
 
Ce sont maintenant les informations que nous avons. Pour l’automne nous vous tiendrons au courant dès que nous 
serons informés. 
 
Merci de votre compréhension. 
Le conseil de Fabrique 

Assemblée générale 
Veuillez prendre note que l’assemblée générale de la 
bibliothèque Alphonse-Desjardins se tiendra le 17 mai 
à 19 h 30. Au plaisir de vous y voir! 
 
 

 

 
OUVERTURE DE POSTE À LA FABRIQUE DE SAINT-

CYPRIEN : 
 

Le conseil de Fabrique de St-Cyprien recherche une ou un secrétaire- trésorier, pour un poste de 20h/ Sem. 
Les ou les candidats devront posséder des connaissances : travailler avec un logiciel comptable adapté aux 
fabriques, travaillé avec Excel, Word, Publisher. La connaissance des réseaux sociaux serait un grand atout. La 
personne devra faire preuve d'un grand sens de la confidentialité, capacité à travailler en équipe, capacité de 
s'adapter aux changements, tenue des registres paroissiaux, préparez les réunions et la tenue des procès-
verbaux (n'est pas tenue d'assister aux réunions du conseil de Fabrique). Salaire à déterminer avec le conseil de 
Fabrique. Vous pouvez envoyer votre curriculum vitae à : 
 
Le conseil de Fabrique de Saint-Cyprien, 185 rue Principale, Saint-Cyprien, G0L 2P0 avant le 15 juin 2017. 
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Nous avons besoin de main-d’œuvre : les postes sont ouverts autant aux étudiants qu’aux 
travailleurs. 
 
 Surveillant de piscine : Idéal pour une personne ayant un autre poste de surveillant ailleurs et désireuse de combler 

des heures. 
4 à 6 bains/semaine en après-midi, 12 $/heure 
 

 Service repas et vaisselle : La personne n’a pas à faire les repas, mais à faire la mise en place et faire la vaisselle 
et nettoyer la cuisine. Les heures sont de 7 h 30 à 9 h 30 le matin, de 11 h 30 à 13 h 30 le midi et de 16 : 30 à 18 : 
30 le soir. Une fin de semaine de congé sur 2, 30 heures semaine 

 
 Superviseur des activités : 

Nouveau poste lié à la coordination des activités reliées aux services offerts aux clients. Réalisation des horaires, 
supervision des activités, s’assurer de la qualité des services offerts, respect des politiques d’accueil, coordination 
des sorties, mise à niveau du matériel et aider aux opérations. 
15 $/heure 35 heures semaine du 6 juillet au 18 août 2017. 
 

 Moniteur (trice) auprès des clientèles 
Suivi auprès des clientèles et respect des politiques d’accueil. 
Surveillance d’un groupe, accompagnement lors des sorties  
Conditions salariales selon le statut. 
 

Assemblée générale annuelle : 
 

Le 4 avril dernier se tenait l’Assemblée générale annuelle de l’Auberge et plus de 20 personnes étaient présentes dont 
deux clients DP. La situation financière de l’Auberge tout en s’améliorant demeure précaire et notre firme comptable a 
dévoilé un déficit de 28,895 $ comparativement à 42,131 $ 
l’an dernier. Par contre, il est important de le dire que ce 
résultat tient compte des amortissements des 
immobilisations et par le fait même n’est pas un déficit 
comptable d’opération. Les amortissements sont au montant 
de 141,233 $. 
 
Produits : Loyers et revenus de location :  511,929 $ 
 Subventions :    206,834 $ 
 Autres revenus :    41,529 $ 
 Revenus services à la clientèle : 527,334 $ 
 Total des revenus :   1,287,626 $ 
 
Charges : Charges d’administration :  140,744 $ 
 Conciergerie et entretien :  154,793 $ 
 Énergie, taxes, assurances :  232,619 $ 
 Financement :    201,331 $ 
 Amortissement :    141,233 $ 
 Services à la clientèle :   445,801 $ 
 Total des charges :    1,316,521 $ 
 
Nous tenons à féliciter et à remercier tout le personnel de l’auberge et du DP pour l’excellent 
travail réalisé au cours de la dernière année. 
 
Chambres à louer : Notre auberge est disponible pour recevoir des groupes ou individus pour la 
réservation de chambres selon les disponibilités. Notre établissement est très propre et est 
coté 4 étoiles. 
 
Funérailles : Lors de ces moments difficiles, pourquoi ne pas offrir vos dons au nom de 
l’Auberge? Ainsi, nous pourrions recevoir vos contributions nécessaires à améliorer le service 
auprès des personnes handicapées et à garder ces argents dans le milieu. 
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Club Richelieu  
Le fameux souper aux homards : 

 

Principalement source de financement du club, le souper aux homards se tiendra 

cette année le samedi 20 mai 2017 au deuxième étage du Complexe Louis Santerre. 

Vous serez informé bientôt des modalités. 
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Jocelyn Ouellet: 581 646-8802 
Jeannine Caillouette: 418 963 2980 

 

Merci pour votre support ! 


